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LEGISLATIFS ET LITTERAIRES DU CANADA.

"EIEI A SPE. KETU, PARTIBUS REIPUBIOE ANIEUS LIBER EBT."-BaUllste. Catil.

VOL. I. TORONTO, MERCREDI, 14 AVRIL, 1858. No. 27

LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE.

Lorsque les commerçants remuent ciel et terre dans la Pro-
vince, pour décourager l'industrie, on ne trouvera pas étrange
que nous continuions à la secourir dans toute la mesure de nos
forces.

Hier encore le Leader, ne siclant plus que dire contre la
mouvement protectionniste, passait en revue tous ceux qui vont
figurer dans l'Assemblée qui a lieuce soir au St.-Lawrenc- Hall,et
se complaisait à répéter à chacun d'eux: Vous êtes orfévre,
M. Josse. Vous, M. Carling, le député, vous voudriez frapper
l'importation de l'ale et du porter, parce que vous avez d'intérêts
dans une brasserie de Londres; et vous, M. Crawford, si vous
nienaee. d'un tarif élevé la chicorée, ou le café, grillé ou n oulu,
qui nous vient de l'étranger, c'est que vous en grillez vous-même.
Vous, M. D. Cull, vous vendez ie l'empois, et vous, M. Ilender-
son, vcus êtes fondeur.

Nous ne continuerons pas l'énumération, à la façon d'Homère.
Il nous suffira de dire que le Leader a decouvert que tous les
protectionnistes sont des hommes industrieux et non pas des fai-
néants; qué, s'ili se plaignent de la concurrence étrangère, s'ils
savent où le soulier blesse, mieux que qui que ce soit, c'est qu'ils
le portent eux-mêmes, et que, s'ils demandent la protection du
gouvernement en faveur de l'industrie nationale, c'est qu'ils ont
pris cette jeune industrie dans leurs bras courageux et qu'ils ont
tout risqué pour la défendre, pour la faire grandir et fleurir;-
étrange découverte vralment!

Le Leader eût préféré, sans doute, que les chefs du mouve-
ment protectionniste fussent des laboureurs de Bruce ou de Chi-
contim, des marchands de bois de l'Outaouais, des maîtres
d'école de Brant, des militaires de Québec, des avocats de
Montréal, des charpentiers de Trois-Rivières, des médecins de
Saint-Hyucinthe, des négociants de Toronto et des rentiers de
Kingston ; car alors il aurait pu dire à tous ces gens.là :
"Qu'avez-vous fait pour l'industrie ? que pouvez-vous faire?
Il vous manque ou les moyens ou la bonne volonté de lui 'être
utile et vous n'êtes que des bavards. Mêles-vous de vos af-
faires."

Eh ! bien, voici des gens qui se mêlent de la leur; et qu'on
nous permette de le dire, les négociants savent aussi prendre
soin de leurs intérêts. Qu'un industriel dont l'énergie et les
eforts doivent contribuer à la prospérité du pays, fase appel au
gouvernement,. et l'on crie haro sur lui, sur.le galeux, sur l'é-
goiste qui proche pour sa paroisse; mais qu'un négociant de-
mande des lois favorables à son commerce et destinées à l'enri-
chir, tout en ruinant le peuple, et le Leader, de dire: " Voilà
un homme pratique; c'est ane spécialité;técoutes-le; nul n'a
plus d'expérience que lui dans cette branche de commerce; il a
le droit de parler, car ses intérêts sont en souffrance; il a le
droit de batailler, car. il est de la grande armée des négo-
ciants."

Si nous voulions imiter le Leader, ne pourrions-nous pas,
nous aussi, lui répondre que, s'il est pour le commere contre
l'industrie, e'est qu'il appartient au négoce et que son proprié-
taire thime est un marchand de-cuir? Pour M. Beaty, rien de
tel que le cuir, pourvu sans doute que ce soit du cuir importé ;
mais ei cela ne lui ôte pas le droit de défendre les intérêts de sa
elmase, pourquoi voudrait-il priver les industriels de celui de

défendre le leur? Ces messieurs disent bien haut qu'ils ne
croiènt pas en l'industrie canadienne, mais que le tarif-libre-
échangiste dans le fond-pourrait, il est vrai, protéger' d'une
manière incidente et par exception les établissements industriels
qui existent déjà dans la Province. Ils ne veulent rien faire
pour favoriser la fondation d'une usine qui fera vivre cent fa-
milles ; mais ils consentent à tendre enfin une main un peu pro.
tectrice aux usines que des hommes de coeur ont su faire vivoter
jusqu'à présent. Tel est leur langage.-Eh ! bien, répon-
dent une centaine de personnes, nous voici, nous avons des
usines, nous; protégez-nous.---Vous prot(ger! pourquoi de-
mandez-vous un tarif élevé, sinon parce que vous devez en pro.
fiter? Égoistes, hommes dangereux, vade retro Satanas!

Ahi qu'il est difficile de contenter le Leader et ses gens! il
faut pour cela, être et n'être pas, ei mêème temps; car si l'on
nl est pas, quel droit a-t-qn à sa sympathie ? et si ruu est, com-
ment a-t-on le front de demander cette sympathie ?

Non; vade, vade retro, protectionnistes d'enfer, qui voudrier
faire vivre des milliers de familles que la faim torture pendant
les longues heures d'un hiver canadien; partez pour ne plus
revenir; toute la sympathie du Leader est pour les fabriqants
grand-bretons qui empochent nos écus en se gaussant de nous,
et pour MM. les négociants qui servent d'agents à ces fabri-
quants. Vive M. Young, par exemple, l'honourale Alister

oung; voilà de la sagesse, du bon sens, une barbe de vrai4
philo3ophe, un bel homme, tout cousu d'expérience et d'écus,.
d'écus surtout. Voilà un homma qu'on peut admirer et cirses
On peut lui demander des conseils, en toute sûreté, car, n'étant
point industriel, mais ayant fait une fortune dans le négoce, il
est libre-échangiste jusqu'au bout des ongles. Interroge.-le
l'entendez-vous ?

" Je suis un de ceux qui prétendent que le blé constitue dans ce payale grand produit manufacturé (sic: the great menufacture of tl country
is wheat;) et cette opinion se fortifie lorsqu'on réfléchit que sur cent per-sonnes de notre peuple, il y en s quatre-vingts qui se livrent à l'agricul.ture. Eh t bien, je ne crois pas que la protection, dans le sens générale-ment employé, fût profitable aux producteurs de cet article dans notrecommerce; car lorsque les fabriques sont soutenues dans un pays quel-conque par de tarifs excessifs, la condition de ces fabriques est maladive
et débile il'extramç. (Écoutez!) Je suis aussi contre toute espèce deprotection accordée notre industrie nationale et, selon moi, aucunepartie de notre tarif ne devrait être assimilée à celui des États-Unis."

Ainsi s'exprimait, le 5 courant, l'hon. Jean Young, à une
assemblée de la Chambre de Commerce de Montréal, et les né-
gociants, d'applaudir et le Leader, de faire chorus, "lOn né
niera -pas, dit ce journal, que M Young ne soit, non seulement
un homme pratique, mais aussi d'un bon sens remarquable."
Notre confrère n'a pas toujours en la même opinion de l'Ho.
norable lit re-6changiste. Parce qu'aujourd'hui leurs intérêts
s'accordent, il nous le donne en exemple; mais il y a deux an,
nous nous rappelons bien qu'il le traitait d'utopiste, de rêveur
de fou qui n'avait jamais rien fait de bon et qui ruinerait la Pro.
vince si on l'écoutait. Le Leader veut-il que nous lui citions
l'article même dans lequel il disait toutes ces gentillesses à son
superbe modèle actuel ? c'était à propos de l'agrandissement du
canal de Welland. Le Colonist faisait chorus; mais depuis-......

Voyons qui des deux avait raison, du Leader d'autrefois out
de celui de nos jours:

M. Young prétend que le blé est le grand produit manufacte
ré du pays et, quelque anti-industriel qu'il soit, il ne niera
pbint qu'il n'ait forgé cette phrase lui-même, qu'elle ne soit
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de fabrique provinciale. Appeler le blé un produit manufacturél
Dieu en est le grand fabriquant, la terre est son atelier et les
laboureurs sont ses outils. Admettons tout cela. Admettons
même, pour contenter ce[philosophe, qu'aucun tarif de M. Cay-
ley ne saurait faire le moindre bien aux industriels qui fabriquent
le blé ; que s'ensuit-il? Singulière manière de raisonner et qui
nous arrache un sourire, à la belle barbe noire de M. Young.

Voici un Sioux ; silence, c'est un disert orateur; il va parler
aux guerriers et aux médecins réunis dans la grande cabine;
écoutons.

" Les Pales-Visages nous parlent d'agriculture et de progrès.
Leurres que tout cela 1 le grand produit de nos contrées sau-
vages, c'est le buffle et je défie un 1l>e-Visage quelconque d'aug-
menter ce produit au moyen de n'importe quel tarif; donc cumr
glu capiuntur aves, et nous ne sommes pas de ces serins."

Mais, malheureux, répondrions-nous à cet obstiné Peau-
Rouge, de ce que toute votre tribu ne vit que de chasse, et de ce
que le gouvernement ne peut pas multiplier le chiffre des buffles
de vos plaines, est-ce une raison que vous ne deviez jamais faire
autre chose que chasser et mener une existence précaire ? Oh !
.le bel argument I sur 100 Indiens, il y en a 80 qui chassent, le
-gcuvernement ne peut pas multiplier leur gibier, donc qu'il les
Jaisse tranquilles?

Au contraire! vous avouez que sur 100 Canadiens il y a 80
cultivateurs et je vous demanderai aussitôt si ces 80 cultivateurs
sont à leur aise. Si vous parlez aussi franchement que vous rai-
sonnez faux, vous reconnaîtrez qu'il y a bien des malheureux
parmi eux et que plusieurs s'en vont aux Etats-Unis y chercher
le confort. Après cela-, je continuerai à vous faire confesser que
si tout l'argent que nous envoyons en Angleterre pour payer nas
importations, restait dans le pays, nécessairement il y en aurait
une plus grandequantitC dans toutes les chaumièreset que la pros-
périté s. rait plus générale. Et que faut-il faite pour conserver
cet argent ? Une chose bien facile, qu'un certain nombre de
Canadiens se mettent à fabriquer autant qu'ils le pourront-
non plus seulement du blé, car vous avez raison de dire que le
tarif ne saurait protéger cette manufacture ;- mais toute au-
tre espèce d'articles que l'Inspecteur-Général puisse prendre
sous son atle maternelle,(ceci est au figuré, bien-entendu, car M.
Cayley n'est pas une poule;) et vous aurez obtenu le résultat
tant désiré.

Après nous avoir parlé de l'impuissance du gouvernement à
protéger la manufacture du blé, M. Young fait une profession
de foi ; il se déclare contre toute espèce de prot:etion accordée
à l'industrie nationale. C'est là l'expression d'un sentiment ;
mais ce n'est pas un ar;ument. M. Young compte parmi les
grands négociants de Montréal, or .e Leader ne dit-il pas lui-
même, en vrai écervelé, dans l'article déjà cité : " Les hommes
pratiques sont les plus aisément aveuglés par leurs intéréta per-
sonnels ; et le juge le plus impartial est celui qi applique des.
principes corrects à une série de faits dans lesquels il n'a pas le
moindre intérêt- commercial ?" et ce n'est pas le cas de M.
Young. S'enrichissant par l'importation, il est naturel qu'il soit
anti-protectionniste. M. Young étant de plus libre-échangiste,
quoi d'étonnant qu'il soit contre les tarifs ? Mais pourquoi est-il
libre-échangiste ? Ne sait-on pas qu'en Angleterre, les grands
industriels s'emparèrent de lui, le cajolèrent, lui persuadèrent
qu'il était grand homme et qu'avec son génie il ne pouvait êtr-
autre chose que libre-échangiste comme eux ? car e'est une tac-
tique des Manchesteriens d'engluer ainsi, de temps à autre, les
brillantsperroquets qui leur viennent du dehors, afin d'entretenir
iur tous les maichés du monde l'amour des principes libre-
,chiangistes et la consommation des calicots de Manchester.

M1. Young s'en revint, mais non point comme il était parti.
Enivré de louanges, il se posa en libre-échangiste sur le pavé de.
Montréal et ses concitoyens, qui savent que le commerce est une
bonne chose pour eux, mais qui n'ignorent pas que l'industrie
serait une chose bien meilleure encore, se mirent à avoir du.perro-
quet britannique une ai mince idée qu'il dût.se résigner à finir
inglorieuseinent sa vie politique. Aux dernières élections, nous
avons vu M. Holton abandonné, (avec assez.d'ingratitude, disons-
le,) par les négociants qui l'avaient eux-m6ames poussé dans l'op-
position ; mais si M. Young s'était mis sur les rangs, il eat été

défait encore plus complétement que M. lolton, et cela à cause
de sa conversion au libre.échange.

Mais, nous diront quelques personnes qui sont toujours en ex-
tase devant l'Angleterre, si les Anglais se sont déclarés pour
le libre.échange, c'est que cette nouvelle théorie doit avoir
du bon.

Certainement qu'elle est bonne, de mme que ce dindon dont
vous mangez lesot-l'y.laisFe est bon; mais voudriez-vous être à sa

F lace ? ce qui est bon pour l'un peut tre très-pernicieux à
autre. Les nègres sont abolitionnistes et les planteurs sont en

faveur de l'esclavage. En France, tout soldat admire sa giberne
dans laquelle se trouve son bâton de maréchal, et en Angleterre,
le jeune enseigne imberbe et ignorant qui a acheté son brevet,
trouve très-uiaturel qu'un simple soldat ne puisse jamais devenir
autre chose que sergent. Au lieu de peser les sentiments, il suffi-
rait quelquefois de sonder le cour d'où ils partent, pour en con-
naître la valeur.

Si les Anglais, qui autrefois n'étaient pas libre.échangistes et
qui, encore aujourd'hui, sont protectionnistes pour certaines bran-
cies de l'industrie, se déclarent libre-échangistes pour d'autres,
c'est qu'avec leurs immenses frbriques,-qui ont grandi grâce à
la protection-ils peuvent lutter avantageusement sur tous les
marchés du monde et avec n'importe quelle nation, pour la vente
de certains articles. Voilà pourquoi les Anglais.sont libre-
échangistes, c'est que leur industrie produit presque trop. Pour
la raison contraire, les Canadiens, dont l'industrie ne produit
pre.que rien, devraient être protectionnistes, car s'il est vrai en
auglais que "la sauce bonne pour le jars soit bonne aussi pour
l'oie," nous mériterions réellement d'être pris pour des oies,
d'aller prétendre que le tarif qui convient à ce gros jars britan-
nique, convient aussi à notre Province et que, la concurrence
étant compléte et les chances, égales, Jean-Baptiste-pot de
terru.-pourra courir sans de briser, tout à côté de John Bull-pot
de fer.

Non, non, chassons de telles croyences et bouchons-nous les
oreilles lorsque nous entendons des Anglais déclarer que c'est
une chimère de songer à implanter l'industrie dans le sol cana-
dien; car ces Anglais, soyez-en certain,s ne parlent ainsi que
parce,qu'ils s'enrichissent par l'importation ou bien parce qu'ils
ont la prospérité de leur mère-patrie bien plus à coeur qu'e le
bonheur de ces provinciaux de Canadiens.

L E S 1 É B A T S PARLE M ENTAIR ES.

CONSEIL LÉGISLATIF.

Vinqt-deuxième séance; mardi, 13 avril, 1858.

L'hon. M de Blaquière-reprend en considération ses réso.
lutions relatives au siège du gouvernement. Il aimerait à savoir
si le-gouvernement compte réellement aller s'établir au plus tôt
à Outaouais et se mettre immédiatement à construire des Lâti-
ments publics dans cette ville. Ne sait-on pas que nous nous
trouvons dans un moment de crise politique et qu'après une
union de 18 ans, les deux Canadas sont aussi é'rangers l'un à
l'autre qu'avant 1840? L'union était déstinée pourtant à aimal-
gaier les deux races; mais ces Bas-Canadiens se sont obstinés
à conserver leur religion, leur langue, leurs moeurs, leurs lois et
leur nationalité distincte, de manière qu'aujourd'hui on en est
encore à avoir une législature hybride qui n'est ni française ni
anglaise.

Puisqu'il en est ainsi, il est juste que le Haut-Canada, qui est
essentiellement saxon et protestant, soit aussi maître ches lui
que le Bas-Canada veut l'être et l'est, en effet, dans ses limites.
Malheureusement, ce n'est pas le cas et, malgré toutes leurs
protestations, les Bas-Canadiens gouvernent en réalité les
Haut-Canadiens, même lorsqu'il s'agit de questions exclusivement
haut-canadiennes.

Une de ces questions, la plus importante, est celle des Écoles
séparées, dont le Haut-Canada ne veut à aucun prix, ainsi qu'il
l'a prouvé en abandonnant, au moment des élections, trois de.ses
ministres qui avaient agi en traîtres relativement à cette ques-
tion. Croit-on qu'il puisse souffrir que le Bas-Canada lui dicte à
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ce sujet des lois antipathiques ? et, naturellement, les lois que
lui imposera la majorité du 1Bas- Canada devront lui être anti-
pathiques, car ces deux provinces sont si différentes, l'une de
l'autre, que ce que l'une veut est bien rarement ce que l'autre
désire. Pour s'en convaincre, il n'y a qu'à les voir s'occuper en
môme temps des lois contre l'usure. Tandis que les Haut-
Canadiens demandent le remaniement ou même l'abolition de
ces lois, les .as-Canadiens envoient pétitions sur pétitions en
faveur dui maintien de ces mêmes lois. Que fera le gouverne-
ment en face de cette hostilité évidente du Haut-Canada ?

Lorsque l'hon. M. Taché fut appelé à former un ministère, il
déclara au Conseil qu'après avoir choisi la partié bas-canadienne
du cabinet, il avait appelé à lui le Procureur-Général de l'Ouest,
pour s'entourer des ministres haut-canadiens de son choix, sa-
chant que ce dernier jouissait de la confiance du Haut-Canada.
Une pareille conduite était logique et patriotique ; mais si M.
Taché était appelé aujourd'hui à former un second cabinet,
chargerait-il de nouveau M. J. A. Macdonald de choisir la
partie haut-canadienne du ministère, bien qu'il soit hors de
doute que ce ministre ne jouit plus de la confiance du Ilaut-
Canada? '

il ne le pourrait point et, néanmoins, les Bas.Canadiens sou-
tiennent à présent des ministres haut-canadiens décidément impo-
pulaires parmi nous. C'est en vain qu'on espère pouvoir avec le
temps modifier l'opinion publique dans le Haut-Canada ; autant
vaudrait essayer d'arrêter le cours du Saint-Laurent. Le Haut-
Canada ne veut plus d'Écoles séparées, il veut la représentation
basée sur la population, bien que cette réforme soit défavorable
à la nationalité bas.canadienne, et si on lui refuse ce qu'il de-
mande, il brisera les liens qui l'attachent au Bas-Cauada.

Qu'arrivera-t-il alors ? on parle d'une union de toutes les pro-
vinces britanniques et, quoiqu'en ait dit le président du Conseil
Exécutif en réponse à une question de l'hon. M. Crooks, il est
imposible que le gouvernement impérial, qui a paru s'occuper
de cette question avec les autres colonies, n'en ait jamais touché
un mot à notre gouvernement. En face de nous, grandit une
nation gigantesque; resterons-nous apathiques? Il serait temps
de se mettre en garde contre la possibilité de ses hostilités et
d'attirer l'attention de l'Angleterre sur l'imminence du danger.
Aussi proposera-t-il un jour une adresse à Sa Majesté, r<lative à
ce sujet. Il serait à désirer qu'à l'invitation du Gouverneur-
Général, des délégués de toutes -les Provinces britanniques se
réunissent à Toronto pour prendre en considération cette ques-
tion fédérale. En attendant, est-il prudent d'aller construire à
Ouataouais des bâtiments qui, d'un moment à l'autre, pourraient
devenir parfaitement inutiles? Le gouvernement étouffera peut-
être la motion de l'orateur; mais en ce cas, elle ressuscitera
sous le souffile populaire et, grâce à l'energie de l'élément saxon
qui prédomine dans le Haut-Canada, elle finira un jour par
triompher.

L'Hn. M. Pergusson--seconde les résolutions, car il a la plus
triste idée du gouvernemeut actuel, qui s'en va de Chambre en
Chambre trafiquer des votes parlementaires. Il a entendu parler
d'une double majorité ; mais, dans son opinion, les ministres
doivent avoir une double conscience. Quant aux écoles -éparées,
l'orateur espère que le système actuel finira par bien fonctionner
Il espère aussi que les Bas-Canadiens se résigneront à voir la
représentation basée sur la population ; mais il ne croit pas qu'il
soit nécessaire de procéder immédiatement au recensement. Il
n'y a en réalité qu'un danger à redouter et c'est celui de la peste
orangiste.

L'Hon. M. Murny-dit que si jamais discouis a prouvé la
nécessité detendre les fonctions de président du Conseil électi-
ves, c'est bien celui que vient de prononcer M. de Blaquière, car
il s'est écarté si souvent de la question, qu'un président7éla ne
l'aurait pas souffert longtemps. Qu'ont de commun par exemple
les progrès des Etats-Unis et.nos écoles séparées avec le siège
du gouvernement ? Quant à lui, il s'est opposé, l'an dernier, à
l'arbitrage de la Reine et il avoue que la décision de Sa Majesté
n'est pas tout-à-fait de son goût ; mais, puisque la législature
s'en est rapportée à la souveraine, ce serait aujourd'hui presqu'ua
crime de Lèse-Majesté de sa part, de se montrer mécontente du
choix fait par la Reine. Quant à la question des fonds, elle

doit rester étrangère à ce Conseil; c'est l'affaire de l'Assem-
blée.

L'Hon. M. Taché-se lève pour répondre à une question de
M. de Blaquière qui lui a demandé ce qu'il ferait s'il était ap-
pelé do nouveau à former un ministère. On ne doit pas s'atten-
dre à ce qu'il réponde immédiatement à une question pareille,
car il agirait selon les circonstances; mais il peut dire du moins
que dans son opinion, aucun ministère ne devrait s'obstiner à
gouverner une province, ayant contre lui la majorité des repré-
sentants de cette province. Mais il ne croit pas qu'une majorité
d'une ou deux voix @oit suffisante pour forcer un ministère à la
retraite. Quant à la question qu* cut pe le conseil, il ne saurait
trop s'élever contre ceux qui par des moyens détournés voudraient
pousser la législature canadienne à manquer de foi envers la
Reine et envers le pcuple. Ce qui a fait de tout temps la puis-
sance de l'Angleterre, c'est sa bonne foi à re.spect.er ses engage-
ments et nous devrions, n.us àu.-i, préférer l'honneur à toute
autre chose. Quelle opinion aurait-on de nous si nous préten-
dions qu'aujourd'hui nous sommes trop pauvres pour tenir
l'engagement que nous avons pris d'obéir à la décision de la
Reine ?

Personnellement, il préfèrerait que le gouvernement allât s'é-
tablir définitivement à Québec, car il croit que c'est la ville la
plus convenable (rires;) mais puisque la reine s'est prononcée,
il se résigne. Dans tous les cas, le gouvernement ira bientôt
à Québec pour y rester jusqu'à ce que les bâtiments de l'Outa-
ouais soient terminés, et c'est encore là un engagement sacré
que M. de Blaquière voudrait engager la législature à ne pas
tenir.

L'union est-elle dans un danger réel ? Elle le serait, en effet,
si les Bas-Canadiens étaient aussi intolérants que certains de
leurs adversaires se plaisent à le faire croire, et si tous les Haut-
Canadiens manquaient autant de libéralité et de bon sens que
quelques-uns de leurs honvnes politiques. Mais les Bas-Cana-
diens sont tolérants, puisqu'ils accordent aux protestants qui
sont parmi eux ces écoles séparées que quelques Haut-Canadiens
refusent aux catholiques du Haut-Canada. Il est vrai qu'en
dépit de leur tolérance, les Canadiens-Français tiennent à leur
religion, à leur langue, à leurs lois et à leurs moeurs et que,
bien qu'ils ne soient pas de race saxonne, ils auront assez d'éner-
gie pour maintenir leurs droits, ainsi qu'on s'en apercevrait si
on les poussait à bout.

Quant aux Haut-Canadiens, ils ne sont pas aussi égoistes
qu'on le croirait à les juger par quelques-uns de leurs politiques.
La loi des écoles, que M. Taché proposa à Québec et qu'un
journal de Toronto traitait dernièrement d'infâme, n'était en
réalité que pour mettre en force une loi antérieure passée en
1811 à la demande de M. Harrison. Gràce à cette loi, les
catholiques du Haut-Canada ont le privilège de faire prendre à
leurs enfants la voie qu'ils croient la plus propre à les con-
duire au bonheur dans ce monde et au salut dans l'autre.
Que peut-on trouver à y redire ? Assurénent les Haut-Cana-
diens protest..nts se montreront tolérants et libéraux, car, au
fond, leurs intentions sont bonnes, mais ils sont induits en erreur
par quelques ambitieux. Pendant la dernière campagne électo-
ra!e, par exemple, ne leur avait-ou pas monté l'imagination en
leur disant que le pape venait de débarquer à Ncw-l ork avec
l'intention de venir s'emparer du Canada ? (éclats de rire.) Un
jour, les explications auront lieu; on ouvrira les yeux, le ciel
s'éclaircira et la tempête qui menace de briser notre union, pas-
sera sur nos têtes pour aller mour: loin de nous.

X'hon. . Prince-félicite M. de Blaquière d'avoir prononcé
un discours plein de lucidité, de bon sens et digne d'un homme
d'état; mais il votera contre les résolutions de M.deBlaqaire,
parce que ce dernier, dans son discours plein de bons, a dit des
choses qui n'ont pas le sens commun et aussi, pace que dans ce
discours lucide et digne d'un homme d'état, il y a bien des
choses obscures, maladroites et indignes d'un homme d'état.
Par exemple, serait-ce raisonnable d'aller demander à laReme de
dire quelles considérations l'ont poussée à choisir Outaouais,tadis
que, même dans les plus petites affaires, on ne demande jamais
à un arbitre les motifs de sa décision ? Serait-ce prudent d'aller
.déclarer au monde entier que nous sommes trop pauvres pour
nous bkir une demeure dans notre nouvelle capitale? et serait-oe
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digne d'un homme d'état, d'un homme à la fois loyal et galan
de ne pas se conformer à la décision de notre souveraine, sur
tout ai l'on réfléchit que cette souveraine est la plus grande e
la plus éclairée (the greatest and most enlightened) du mond
entier? Ah 1 ne passons pas ce Rubicon de la Loyauté, cett
rivière de la Galanterie, ce fleuve du Tendre 1

L'orateur ne connait point Outaouais ; mais les sentiwent,
exprimés par M. Taché en faveur de Québec lui prouvent di
moins que nous n'aurions jamais pu arriver nous-nimmes à nou
choisir une capitale et que, quelque décision qu'eût donné l
Reine, il y aurait toujours eu des mécontentements dans les
villes rivales de celle qui aurait été préférée.

Tenons-nous donc à Outaouais; mais, en attendant que cette
ville possède les bâtiments convenables, est-il nécessaire do dé
ménager pour aller s'installer à Québec ? Avant le jour de ce
déménagement, les bâtiments de l'Outaouais pourraient être
très-avancés et, s'il fallait encore six mois pour qu'ils fussent
terminés, serait-ce la peine, pour un si court espace de temps
d'encourir les frais énormes qu'entraîne le déménagement de
tous les bureaux du gouvernement ? Il espère que les ministres
auront le couage de parler et de faire connattre leurs intentions
à ce sujet.

L'hon. X. Vanoughnet-reproche à M. deBlaquière de
s'être fait l'écho de tous les discours déclamatoires prononcés
autour de Toronto, pendant les élections, dans le but d'engager
le Conseil à adopter Toronto pour capitale; sinon, pourquoi au-
rait-il parlé des Écoles séparées et de la Représentation basée
sur la population ?

On veut savoir les inte'ntions du gouvernement au sujet du
choix de la Reine ; il n'a pas l'intention de les cacher. L'an
dernier, le 12 mars, le gouvernement demanda au Conseil de
prier la Reine de choisir la ville qui devait être la capitale de
Canada. Un amendement, dans lequel il était déclaré qu'il
n'était pas convenable de soumettre cette question à la reine, fut
rejeté par une majorité de 22 contre 10, et la motion principale
passa à une majorité de 26 contre 6. M. deBlaquière lui-même,
qui avait voté pour l'amendement, vota ensuite pour la motion.
Plus tard, l'Assemblée passa une motion semblable et, comme si,
se méfiant d'elle-même, elle avait voulu s'engager irrévocable.
ment, elle avait alloué une somme de 8900,000 pour construire
dans la ville qu'il platrait à la Reine de choisir, lesbâtiments né-
cessaires au gouvernement. Le Conseil approuva cette alloca-
tion et l'adresse fut envoyée àla Reine. Quelques mois après,
en décembre ou en janvier, la Reine choisit la ville d'Outaouais.

Que reste-t-il à faire au gouvernement, sinon à appliquer la
loi? M. deBlaquière serait le premier à blâmer, s'il en agis-
sait autrement. C'est pourquoi le gouvernement n'a proposé
aucun projet de loi à ce sujet et ne compte en proposer aucun.
Il n'a qu'à executer la loi. Ce n'est pas à dire qu'il doive se mettre
à l'iustant même à l'oeuvre; mais du moment que la décision
de la Reine fut connue, la loi avait toute sa force. "Si la légis-
lature croit devoir revenir sur sa première décision, alors le gou-
vernement ne sera pas à blâmer, ce sera sur la légilature en gé.
néral que retombera toute la résponsabilité de cet acte."

Il ne s'agit pas à présent de discuter le choix de la souve-
raine. Les uns pourront trouver qu'il est excellent; tandis que
d'autres s'en plaindront peut-être. Quantaux récriminations de
M. de Blaquière contre l'union, ne sait-il pas qu'après une union
de 18 ans neulement, les deux populations canadiennes se sont
plus amalgamées ensemble que ne le sont celles de l'Ecosse et de
l'Angleterre après une union de 150 ans ? M. de Blaquière se
plaint de voir les Bas-Canadiens retenir toute leur affection pour
leur langue et pour leurs meurs; "c roit-il qu'un peuple puisse
changer sa langue par une loi du parlement? et ses moeurs, en
vertu de règlements établis par le Parlement ? Non, c'est une
question de.temps et ce changement n'arrivera jamais s'il est con-
tinuellement retardé par des méfiances imprudentes."

Si l'on voulait seulement mettre fin aux querelles religieuses,
aux mesquines jalousies, on verrait avec quelle facilité les deux
Canadas marcheraient essemble. On a parlé de l'abolition des
écoles séparées ; mais l'orateur ne peut pas concevoir ce que les
frotestants gagneraient à forcer les enfanta catholiques à aller à
euécoles.

Quant aux résolutions propcres, on dirait qu'elles ont pour

t but de discréditer le Canada à l'étranger, de l'empêcher de né-
- gocier ses débentures, car, bien que nous ayons fait face à la der-
t nière crise financière plus bravement que d'autres nations plus
e riches, quel crédit pourrions-nous obtecia néanmoins, si l'on sa.
e vait que la pauvreté seule nous empêche de tenir nos engage-

menta, de construire les bâtiments nécessaires au gouvernement?
Quant à la séparation des deux Provinces, dont l'imminence est

u aussi indiquée d#ns ces résolutions, l'orateur ne veut pas y croire.
à Ce serait le plus grand malheur qui pourrait tomber sur le Haut-

Canada ; mieux vaudrait pour lui n'avoir jamais été uni au Bas-
s Canada, car lorsqu'il se verrait seul, il ne tarderait pis à s'an-

nexer aux Etats-Unis, ce qui serait un lamentable résultat.
M. de Blaquière ne veut pas qu'on se mette à construire des

- bâtiments à Outaouais afin d'y établir le gouvernement d'une
manière stable ; il ne veut pas non plus qu'on aille à Québec, à
cause des frais occasionnés par ce déménagement; que ne disait-
il tout de suite qu'il veut que Toronto, qui eut moins de votes que
les autres villes dans l'Assemblée, devrait rester la capitale du
Canada?

L'Hon. M. Matheson-se prononce contre la motion. L'ar-
gent est à présent à meilleur compte qu'il ne l'a été depuis bien
des années. On gagnerait 25,0010 louis en empruntant tout de
suite la somme nécessaire. D'ailleurs, la main d'Suvre, le bois,.
la chaux et la pierre étant à meilleur compte à Outaouais que
dans les autres villes du Canada, on gagnerait encore 25 pour
cent en construisant les bâtiments dans cette ville ; et enfin, en
transportant les bureaux du gouvernement directement de To-
ronto à Outaouais, on épargnerait en frais de déménagements la
somme entière que coûtera la construction de ces bâtiments.

Les hon. MMI. P>atton, Ferrier, Simpson et Laterrière--se
prononcent contre les résolutions. M. Simpson n'est pas favo-
rable à Outaouais; mais, il préfère une capitale, n'importe la-
quelle, à l'ancien systèlie. Il ne croit pas que ce soit une si
grande affaire d'obtenir £225,000. Mais il doit dire qu'ayant
voté contre la proposition de demander le choix à la Reine, it
ne se croit pas engagé par sa décision - M. Laterrière vota, au
contrairc, pour cette proposition et il en est fâché L'ancien
système a fait beaucoup de bien ; et le choix de la Reine n'est
pas des meilleurs. Pourquoi le gouvernement a-t-il fait abattre
les ruines du parlement à Québec Y On ne sau:ait le blâmer
trop pour cela. Mais, pour être logique, il votera contre les'
résolutions.

Les hon. MM. Ferrie et Iforris-sont en faveur des réso-
lutions. Ce dernier accuse le gouvernement de gaspillage et de
lâcheté en restant au pouvoir malgré la majorité haut-cana-
dienne.

L'hon. J. Ross--fait remarquer que M. Morris a fait partie
d'un ministère qui a plus dépensé que tous les autres et qui
s'est maintenu en dépit d'une forte majorité bas.canadienne.
En outre, M. Morris a été en faveur des résolutions de 1841,
contre ce principe de la double majorité.

La motion, mise aux voix, est rejetée.
Conitents--Les hon. MM. deBlaquière, Fergusson, Morris,

Ferrie et Crooks-5.
Mécontents-Les hon. MM. Knowlton,Quesnel, Vankoughnet,

Hamilton, Rosa, Matheson, Laterrière, Boulton, Dionne. Taché,
Mason, Dessaules, Perry, MeGili, Murney, Wil.son, Cartier, Du-
chesnay, Seymour, Dr. Smith, Panet, Prince, Patton, deBeau-
jeu, Bourret, Armstrong, Moore, Simpson, Leslie et Ferrier-30

Le Journal des Débats parait à trois heures de l'après-midi,
tous les jours de la semaine, à l'exception du dimanche et de
lundi.

Le prix de l'abonnement est d'une piastre les quarante pro-
ruiers numéros. A Montréal, à Sore, à Trois-Ri%ères et à
Québec, on peut s'abonner à la semaine, en payant quinze sous
après la réception de eing numéros.

Au 'étail, ehaque numéro du Journal des Debats s vend
ç atre sous.

Les abonnés retardataires pourront se procurer les numéros
qui ont déjà paru, en envoyant leur piastre au propriétaire du
Journal des Débats, écrire franco.

M. 1DAL, proparitaire e4 rédactr-a-1ahf.
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